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Éditorial de Martine CIRET 

SAINT

TRAIT-D’UNION
 
  

 Voilà déjà un mois que notre école a 
pour accueillir les 52 enfants qui remplissent de leurs rires et 
de leurs jeux les cours de récréation.

 Sophie MOHR, directrice et enseignante en maternelle a en 
charge une classe de 26 enfants (8 petits et 18 grande

 La classe de Dolorès GARREAU, en
CM1, compte 26 enfants (14 CE2 et 12 CM1).

 Émilie ROGER intervient 
jeudis pendant une heure, dans chaque classe.

 Les enfants de primaire bénéficient d’une séance de piscine, a
centre aquatique Agl’eau, tous les vendredis pendant le premier 
trimestre. Après les vacances de Noël, M
retour pour assurer une heure de sport 

 La garderie fonctionne de 7h30 à 8h50 et de 16h30 à 18h30 et 
les repas sont servis chaque jour de classe, au restaurant scolaire. 

 Nous souhaitons une excellente année scolaire à tout ce petit 
monde ainsi qu’à leurs enseignants et à tout le personnel qui participe 
au bon fonctionnement de l’école.

De quoi avons-nous 
parlé au conseil 

municipal du 
27 Septembre 2013 ? 

 
- Lotissement la Martinière 

CRAC 2012-2013 
- Agglopolys : rapport d’activité 

2012 et rapport de la CLECT 
(Commission Locale 
d’Évaluation des Charges 
Transférées) voirie et ADIL. 

- Éclairage public : sollicitation 
du fonds de concours 
d’Agglopolys (économies 
d’énergie)  pour  le remplace
ment des lampes 250W 

- Rapport sur l’eau 2012 
- Pot de rentrée élus et 

personnel communal le mardi 
8 octobre. 
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AINT-DENIS-SUR-LOIRE 
NION–OCTOBRE 2013

Voilà déjà un mois que notre école a rouvert ses portes 
pour accueillir les 52 enfants qui remplissent de leurs rires et 

leurs jeux les cours de récréation. 

R, directrice et enseignante en maternelle a en 
charge une classe de 26 enfants (8 petits et 18 grandes sections). 

Dolorès GARREAU, enseignante pour les CE2 et 
26 enfants (14 CE2 et 12 CM1). 

milie ROGER intervient en enseignement musical, tous les 
dans chaque classe. 

Les enfants de primaire bénéficient d’une séance de piscine, a
centre aquatique Agl’eau, tous les vendredis pendant le premier 
trimestre. Après les vacances de Noël, Moustafa BADDI sera de 
retour pour assurer une heure de sport hebdomadaire. 

La garderie fonctionne de 7h30 à 8h50 et de 16h30 à 18h30 et 
t servis chaque jour de classe, au restaurant scolaire.  

Nous souhaitons une excellente année scolaire à tout ce petit 
monde ainsi qu’à leurs enseignants et à tout le personnel qui participe 
au bon fonctionnement de l’école. 

 

 : 

: rapport d’activité 
CLECT 

(Commission Locale 
d’Évaluation des Charges 

sollicitation 
du fonds de concours 
d’Agglopolys (économies 

remplace-

Pot de rentrée élus et 
mardi 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVE
Nous vous attendons nombreux
Le LUNDI 11 Novembre à 11 H

Place Eugène Leroux
 

Cérémonie commémorative au Monument aux Morts
suivie d’un vin d’honneur

Nous avons appris avec tristesse et émotion le décès de 
Yves BRAULT. 
Monsieur BRAULT avait été conseiller municipal 
plusieurs mandats et adjoint au maire de 1989 à 1995.
Le Conseil Municipal s’associe à la peine de sa famille.
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ses portes 
pour accueillir les 52 enfants qui remplissent de leurs rires et 

R, directrice et enseignante en maternelle a en 

seignante pour les CE2 et 

tous les 

Les enfants de primaire bénéficient d’une séance de piscine, au 
centre aquatique Agl’eau, tous les vendredis pendant le premier 

DI sera de 

La garderie fonctionne de 7h30 à 8h50 et de 16h30 à 18h30 et 
 

Nous souhaitons une excellente année scolaire à tout ce petit 
monde ainsi qu’à leurs enseignants et à tout le personnel qui participe 
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Saint-Denis-sur-Loire, 
Commune inscrite 

 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
vous attendons nombreux 

Le LUNDI 11 Novembre à 11 H 
Place Eugène Leroux 

Cérémonie commémorative au Monument aux Morts 
suivie d’un vin d’honneur 

tristesse et émotion le décès de 

Monsieur BRAULT avait été conseiller municipal pendant 
plusieurs mandats et adjoint au maire de 1989 à 1995. 
Le Conseil Municipal s’associe à la peine de sa famille. 
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COMMISSION VOIRIE 

 

 Comme nous vous l’avions annoncé dans 
le précédent Trait-d’Union, le programme 
d’entretien de notre voirie devait se dérouler sur le 
mois de Septembre. Les travaux de rabotage et 
d’enrobé de la rue de la Plaine à Villefolet, du 
carrefour de la rue du Bois et de l’Allée de la 
Ramée aux Mées et du ralentisseur rue de la 

Loire, 
ainsi 

que les 
purges, 
rue du 

Château d’Eau et rue de la Plaine ont été 
réalisés. Les marquages au sol vont être faits 
très prochainement. L’émulsion gravillonnée de 
Villemanzy, du Chemin Fleuri et de l’impasse 
de la Mare va se faire courant octobre, si le 
temps le permet. Nous avons eu beaucoup de 
difficultés à planifier tous ces travaux dans un 
laps de temps raisonnable avec l’entreprise Colas en charge du marché et nous tenons à 
vous remercier de votre compréhension quant à la gêne occasionnée. 
 

Les travaux du pont de l’Allée des Platanes sont bien avancés, mais ont pris également 
un certain retard, l’entreprise Veyer ayant été obligée d’effectuer un autre chantier en 
urgence. Ceux-ci devraient reprendre prochainement pour être terminés courant 
novembre.  
 

L’aménagement du parking de la Loire, 
entièrement réalisé par nos employés 
communaux, Jean Luc et Thierry, est terminé 
avec l’installation des tables, des râteliers pour 
vélos et des portiques en bois que vous pouvez 
voir sur la photo ci-contre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Un peu de couleurs en ce début d’automne, 
notre jachère fleurie de Macé  

Commission URBANISME 
 

Les travaux préparatoires avec les 

associations et l’architecte ayant abouti à un 

projet validé par le Conseil Municipal, le 

permis de construire de notre futur Espace 

Culture-Sports-Loisirs sera déposé dans les 

toutes prochaines semaines. 
 

Rendez-vous dans votre Trait-d’Union de 

janvier pour davantage d’informations. 
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RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 
 

AVIS AUX ELECTEURS 
 
L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un devoir civique, mais résulte également d’une obligation 

légale en vertu de l’article L.9 du code électoral. Elle est indispensable pour pouvoir voter. 
 
Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en mairie pendant toute l’année jusqu’au 31 décembre 2013 

inclus. Elles doivent être déposées par les intéressés eux-mêmes. Toutefois, les personnes qui ne peuvent se 

présenter elles-mêmes à la mairie peuvent adresser leur demande par correspondance à l’aide du formulaire prévu 

à cet effet, disponible en mairie, ou la faire présenter par un tiers dûment mandaté. Les inscriptions déposées en 

2013 et retenues par la commission administrative permettront de voter à compter du 1
er

 mars 2014. 

 

Tous les Français et Françaises majeurs jouissant de leurs droits civiques et politiques et qui ne sont pas déjà inscrits 

sur une liste électorale ou qui ont changé de commune de résidence doivent solliciter leur inscription. Les jeunes 

Françaises et les jeunes Français qui auront 18 ans au plus tard le 28 février 2014 doivent prendre contact avec leur 

mairie, au plus tard le 31 décembre 2013, s’ils n’ont pas été informés par celle-ci de leur inscription d’office. 

 

La commission communale de révision des listes électorales se réunit pour prendre connaissance des nouvelles 

inscriptions et proposer d'éventuelles radiations. La commission est en droit de radier tous les électeurs inscrits qui 

ne respecteraient pas l'une des conditions énoncées ci-dessous : 

Être domicilié dans la commune, habiter dans la commune depuis six mois au moins (résidence continue) ou 

figurer au rôle de l’une des contributions directes communales (payer au moins un impôt local dans la commune).  

 

        

Dernière permanence pour inscription sur listes électorales 
Le LUNDI 30 DECEMBRE 2013 de 16h30 à 18h30 

 

Le rapport d’activité 2012 
d’Agglopolys est paru. Il a 
été présenté lors du 
dernier conseil municipal. 
 
Quelques exemplaires sont 
disponibles en mairie. 
 
Il est aussi téléchargeable 
sur le site d’Agglopolys, 
www.agglopolys.fr, dans la 
rubrique « Publications ». 

 
 
 
 

VAL-ECO  organise une journée 
Portes Ouvertes avec vente de 
compost produit par  VALCOMPOST  
(plateforme de compostage de déchets 
verts) pour les habitants du blaisois, 

  
le samedi 19 OCTOBRE 2013, 

de 9h00 à 16h30. 
Lieu : VALCOMPOST, 
Hameau de Beauregard à FOSSÉ 
 

ADSL HAUT DEBITADSL HAUT DEBITADSL HAUT DEBITADSL HAUT DEBIT    
Il est bien sûr toujours d’actualité. Fin novembre-début décembre, 
une connexion haut débit à 20 Mo en sortie du nouveau NRAHD 
de Saint-Denis-sur-Loire installé par Orange arrivera dans nos 
foyers. Encore un peu de patience devant vos écrans ! 

Logements sociaux à la MartinièreLogements sociaux à la MartinièreLogements sociaux à la MartinièreLogements sociaux à la Martinière    
Au premier trimestre 2014, les quatre logements sociaux 
accessibles aux personnes à mobilité réduite seront mis en 
location. Ils sont spécialement étudiés et équipés pour les 
personnes âgées ou les handicapés. Si vous êtes intéressés, des 
renseignements sont disponibles au secrétariat de mairie. Pour la Pour la Pour la Pour la troisièmetroisièmetroisièmetroisième    année, année, année, année, la la la la 

CommuneCommuneCommuneCommune    y y y y a participéa participéa participéa participé....    
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CONCOURS DE BELOTECONCOURS DE BELOTECONCOURS DE BELOTECONCOURS DE BELOTE    
 

MERCREDI 23 OCTOBRE Après-midi, 
Organisé par les AFN 

 

SAMEDI 14 DECEMBRE Après-midi, 
Organisé par le Club du Bel Age 

 

NosNosNosNos    aaaassociationsssociationsssociationsssociations    
    

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SAINT-DENIS-SUR-LOIRE  
 

DIMANCHE 20 OCTOBRE 2013 
 

BROCANTE 
 

Organisée par 
LE COMITÉ DES FÊTES 

 

Réservations au 02 54 74 20 97 ou au 02 54 46 82 39 

En cette fin d’année, comme depuis deux ans, la 
section Jeunes de l’association APOLLOS, passera 
frapper à vos portes pour vous proposer leurs 
calendriers. 

Ce sont eux qui prennent les photos et réalisent la maquette. 

L’argent récolté leur permet d’organiser des 
activités comme Halloween ou la fête de Noël 
et aussi de se retrouver avec d’autres jeunes 
comme City jeunes à Villerbon. 

Merci de leur réserver le meilleur accueil. 

SAINT-DENIS-SUR-LOIRE, 
 

COURS DE GYM, YOGA, 

aux horaires suivants : 
 

MARDI MATIN : de 10h00 à 11h00 : 

 YOGA avec Murielle 

BAILLORGE 
 

MARDI SOIR : de 18h45 à 19h45 : 

RENFORCEMENT 

MUSCULAIRE 

avec Cyrille HUON 
 

Contacter Sylvie 02.54.74.61.32 

ou Monique 02.54.58.80.73 
Vernissage de l’exposition Lorjou 

à la Mairie de Blois le 1er octobre 2013 

Le 29 novembre 2013 à 18h30, 

Conférence de Junko Shibanuma 
sur Yvonne MOTTET à la Maison 

des Association. Venez nombreux ! 


